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Seconde partie de la 115e session du CIPM 

Décisions 

 

Décision CIPM/115-12 (2026) 

Le CIPM approuve les procès-verbaux de la première partie de la 115e session du 
CIPM, en corrigeant le fait que le Groupe spécifique du CIPM sur les technologies 
quantiques pour la métrologie n’est pas un Groupe spécifique sectoriel. 

Décision CIPM/115-13 (2026) 

Le CIPM approuve les états financiers audités du BIPM et de la Caisse de 
retraite et de prévoyance du BIPM de 2025, examinés par le Sous-comité du 
CIPM sur les finances en mai 2026. 

Le CIPM donne quitus de sa gestion au directeur, au titre de l’exercice 2025. 

Décision CIPM/115-14 (2026) 

Le CIPM convient de changer la formulation du dernier point de la section 
« recommande par ailleurs » du Projet de résolution D « Sur la définition d’une 
échelle de temps de référence lunaire internationale et sa traçabilité à l’UTC ». 
Les modifications (indiquées en gras) sont les suivantes : « au BIPM et aux 
laboratoires nationaux de métrologie de collaborer avec les agences spatiales et 
les organisations internationales concernées afin de soutenir […]  
les réalisations de l’échelle de temps de référence lunaire […]. » 

Ce changement reflète l’objectif du projet de résolution, qui est d’affirmer qu’il 
doit exister une seule échelle de temps de référence lunaire, même s’il peut y 
avoir plusieurs réalisations. 

Décision CIPM/115-15 (2026) 

Le CIPM décide que l’ensemble des votes lors de la 28e réunion de la CGPM se 
feront en personne et qu’il n’y aura pas d’option de vote en ligne. Il restera 
possible pour les États Membres de participer en ligne aux discussions. Il est 
demandé à la directrice d’apporter les changements nécessaires à la Procédure 
spéciale, en consultation avec le bureau du CIPM.  

Décision CIPM/115-16 (2026) 

Le CIPM approuve les changements suivants concernant la composition des 
Comités consultatifs : 

CCQM 

• INM (Colombie) : membre 

CCT 

• SASO-NMCC (Arabie saoudite) : observateur 


